
Aux adhérents de la Société d’études jaurésiennes 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE SAMEDI 5 AVRIL 2008 
 
 

L’assemblée générale de la Société d’études jaurésiennes se tiendra le : 
 

samedi 5 avril 2008 
au Café du Croissant 146 rue Montmartre Paris (2e) à 10 heures 

 
 
Ordre du jour : 
 

• Rapport moral par Gilles Candar, discussion et vote 
• Rapport financier par Irène Lafaye-Prochasson, discussion et vote  
• Les Cahiers Jaurès par Alain Chatriot 
• Conférence Jaurès : 

 

Les socialistes devant la guerre et la scission (1914-1920) 
 

par Romain Ducoulombier, docteur en histoire, ATER à l’Université de Metz 
 
 
 
L’assemblée générale se terminera par le traditionnel déjeuner des jaurésiens (inscription sur le bulletin 
joint à adresser à la trésorière pour le 31 mars 2008 au plus tard). 
 
 

 
 
 
 
 

BULLETIN – REPONSE 
 
Pour les adhérents actuels à la SEJ                        [* entourer la mention correspondante] 
 
 
Assemblée générale du 5 avril 2008                           présent(e)*                              excusé(e)* 
 
Déjeuner (29 € à ajouter au montant du chèque)                  oui*                                         non* 
 
 



Société d’études jaurésiennes 
Cahiers Jaurès 

29 rue Danton, 92 240 Malakoff 
 
 
Cher(e) collègue, cher(e) abonné(e), 
 
Ce courrier va vous permettre de vous abonner ou de renouveler votre abonnement aux Cahiers Jaurès 
ainsi que d’adhérer à la Société d’études jaurésiennes. 
 
Nous attirons votre attention sur les points suivants : 

• Les cotisations versées à la Société servent à financer colloques, tables rondes et recherches sur la 
vie, la pensée et l’époque de Jean Jaurès. 

• La Société participe financièrement à l’édition des Cahiers Jaurès. La parution annuelle 
comprend 4 numéros (certains peuvent être regroupés en numéros doubles) comprenant des 
articles sur l’histoire politique, économique, sociale et culturelle en France et en Europe aux 
XIXe et XXe siècles. 

• L’abonnement, indispensable pour recevoir les Cahiers, peut se faire à n’importe quel moment 
de l’année. 

• Les cotisations et abonnements de soutien aident à la réalisation et au développement des 
Cahiers Jaurès. 

 
Cotisation 2008 à la Société d’études jaurésiennes : 
 
Adhésion simple …………………………………………………………………8 € 
Membre donateur ……………………………………………………à partir de 10 € 
 
Abonnement 2008 aux Cahiers Jaurès : 
 
Abonnement étudiant ………………………………………………….…………20 € 
Abonnement France ……………………………………………………………...25 € 
Abonnement étranger …………………………………………………………… 30 € 
Abonnement des collectivités et bibliothèques …………………………………..35 € 
 
 

Bulletin à renvoyer avec votre règlement à l’ordre de la Société d’études jaurésiennes,  
29 rue Danton, 92 240 Malakoff        CCP 13669 84 H Paris 
 
Prénom et NOM :      ………………………………………………………………………. 
       
 
Adresse complète :      ……………………………………………………………………… 
 

[* entourer la mention correspondante] 
 
Cotisation 2008 à la Société d’études jaurésiennes :                          8 €…  10 € ou plus….* 
 
Abonnement 2008 aux Cahiers Jaurès :                                             20 €…  25 €…   30 €* 
 
Abonnement collectivités/bibliothèques :                                            35 €* 


